ARRETE n°547CM du 24 avril 2001 fixant les règles de fonctionnement de la commission de classement des établissements d’hébergement de tourisme prévue au titre VI de la délibération définissant les catégories d’établissements d’hébergement de tourisme classés en Polynésie française et les conditions de leur agrément en cette qualité.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du tourisme et de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 et l’arrêté n° 428 PR du 6 mars 2001 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2000-140APF du 30 novembre 2000 définissant les catégories d’établissements d’hébergement de tourisme classés en Polynésie française et les conditions de leur agrément en cette qualité, en particulier son article 42 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 avril 2001,

Arrête :

Article 1er.— Le président de la commission établit l’ordre du jour des réunions de la commission de classement des établissements d’hébergement de tourisme.En fonction de cet ordre du jour, il convoque les membres de la formation concernée quinze jours avant la date prévue pour la réunion.Il peut appeler à siéger, à titre consultatif, toute personne compétente sur les affaires inscrites.

Art.2.— Le secrétariat de la commission est assuré par le service du tourisme.Les procès-verbaux indiquent le nom et la qualité des membres présents, les pouvoirs éventuellement reçus, les questions traitées au cours de la séance et le sens de chacune des délibérations.Ils sont signés par le président de séance et l’un des membres de la commission présent à la réunion.

Art.3.— Le quorum est égal, en nombre de membres présents, à la moitié du nombre des membres avec voix délibérative prévus pour siéger en formation.Chaque membre présent ne peut disposer que d’un seul pouvoir.

Lorsque le quorum n’est pas atteint, la commission peut, dans les huits jours suivants, délibérer valablement sur le même ordre du jour, sans condition de quorum, après une nouvelle convocation des membres transmise sans condition de forme.

Art.4.— Les avis sont votés à main levée.Toutefois, le vote peut avoir lieu à bulletins secrets à la demande de l’un des membres de la commission.

Les avis rendus par la commission sont adoptés à la majorité des voix exprimées.En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Art.5.— Le ministre du tourisme et de l’artisanat est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 avril 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre du tourisme et de l’artisanat,


Nicole BOUTEAU.

